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Richmond, le 20 octobre 2008 – Les autorités municipales de Richmond en 
compagnie de l’Autorité héraldique du Canada, représenté par madame Claire 
Boudreau, ont dévoilé cet après-midi les nouvelles armoiries qui les 
représenteront à compter d’aujourd’hui et ce de façon progressive. 
 
Les nouvelles armoiries sont le fruit d’une démarche qui a durée plus de 18 mois 
et qui visait à rendre conforme les armoiries selon l’art héraldique.  La démarche 
a été entreprise alors qu’on s’apprêtait à souligner le 125e anniversaire 
d’incorporation de la Ville de Richmond. 
 
Les nouvelles armoiries reprennent les emblèmes floraux qu’on retrouvaient sur 
les anciennes armoiries, à savoir :  le trèfle d’Irlande, la rose d’Angleterre, le 
chardon d’Écosse, et le lys de France.  Ces éléments se trouvent maintenant 
supportés par de Grands hérons, qu’on retrouvent abondamment le long de la 
rivière St-François.  La devise de la municipalité reste le même soit :  « Ab 
Unitate prosperitas » ce qui signifie « la prospérité vient de l’unité ». 
 
Pour le maire suppléant de Richmond, Monsieur Daniel Ménard, il ne fait aucun 
doute que « les nouvelles armoiries sauront rallier l’ensemble de la population 
qui y trouveront un attachement particulier surtout que les grands hérons sont 
relativement rares sur des armoiries.  D’autre part, maintenant nous pouvons dire 
que les armoiries respectent l’art héraldique et qu’elles nous appartiennent. » 
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Tels que concédés par Claire Boudreau, Héraut d’armes du Canada, en date du 20 juin 2008 et 

consignés dans le volume V, page 303 du registre public des armoiries, drapeaux et insignes du 

Canada. 

 

Armes :  Le fond de l’écu est divisé en quatre parties qui symbolisent une croisée de chemins ou un lieu de 

rencontre, à l’image de Richmond.  Ces lignes de division représentent aussi le chemin de fer et la rivière 

Saint-François, deux moyens de transports importants dans l’histoire de la ville.  La figure principale des 

armoiries est composée d’un trèfle, d’une rose, d’une fleur de lis et d’un chardon.  Ensemble, elles forment 

une seule figure qui évoque les premiers habitants du territoire, venus de divers pays pour s’établir dans la 

région.  Les quatre fleurs sont des éléments repris des anciens emblèmes de la ville.  Elles assurent une 

continuité du patrimoine emblématique de Richmond. 

 

Cimier :  Le castor symbolise l’industrie et le travail des citoyens au mieux-être de leur ville.  Couché sur 

une branchette de feuilles d’érable vertes, il a figuré pendant de nombreuses décennies dans les anciens 

emblèmes de la ville. 

 

Devise :  La sentence latine signifie  la prospérité vient de l’unité. 

 

Support :  Les Grands Hérons sont des oiseaux magnifiques présents sur le territoire de la ville.  Ils 

évoquent le riche patrimoine naturel de Richmond et son emplacement géographique.  Ils tiennent dans leur 

bec une feuille d’érable verte qui rappelle la branchette d’érable du cimier. 

 

Concept original de Claire Boudreau, héraut d’armes du Canada, assistée par les hérauts d’armes de 

l’Autorité héraldique du Canada. 

 

Artiste-peintre :  David Farrar 

 

Calligraphe :  Shirley Mangione 
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Garde de l’armorial 



 



 

 

 

 

 

 

 

 


